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Ce texte propose une réfl exion sur la manière dʼaborder la 
question du racisme à lʼégard des peuples autochtones au 
Québec et au Canada. Entre ceux pour qui lʼhistoire des 
rapports entre autochtones et non-autochtones est invariable-

D O S S I E R

1. L̓ auteur tient à remercier ses collègues Micheline Labelle et Carole Lévesque ainsi que les évaluateurs 
anonymes de la revue Nouvelles pratiques sociales pour leurs commentaires sur une version antérieure 
de ce texte.
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ment marquée, quelle que soit lʼépoque, au coin du racisme 
et dʼune dynamique profondément ancrée dʼinfériorisation 
colonialiste, et ceux qui cherchent, au contraire, à édulcorer 
la réalité des rapports inégalitaires et racisés entre les deux 
groupes, lʼauteur pose le problème en des termes différents 
qui ne cherchent pas tant à déterminer lʼintensité des mani-
festations du racisme quʼà sʼinterroger sur les raisons pour 
lesquelles, en dépit dʼavancées politiques et institutionnelles 
tangibles qui favorisent les peuples autochtones, lʼécart socioé-
conomique entre ces derniers et les populations allogènes reste 
considérable. En réponse à cette interrogation, il soutient 
dʼune part que la bienveillance apparente de lʼÉtat est fort 
relative et reste mue en défi nitive par la volonté de demeurer le 
principal maître dʼœuvre du destin des peuples autochtones et, 
dʼautre part, que le fossé socioéconomique entre autochtones 
et non-autochtones participe dʼune dynamique de rapports 
sociaux de pouvoir pratiquement immuable, inscrite en creux 
de la culture politique canadienne et québécoise et, partant, 
de la démarche de lʼÉtat. Le texte conclut en exposant les 
grandes lignes dʼun cadre de réfl exion pour reconfi gurer les 
relations entre autochtones et non-autochtones.

This article considers the question of how to address the 
issue of racism in relation to Indigenous Peoples in Canada 
and Quebec. The author departs from the debates between 
those who maintain that the history of Indigenous Peoples-
newcomers relations is invariably fraught with racism and a 
deliberate, colonial will on the part of newcomers to diminish 
Indigenous Peoples, and those who tend to downplay the 
impact of the unequal and racialized relationship of Indig-
enous Peoples with the rest of the Canadian population. The 
approach favored in this essay is not so much concerned with 
the intensity of racist expressions, but seeks rather to explore 
the reasons why the socioeconomic gap between Indigenous 
Peoples and newcomers remains, still today, quite consid-
erable in spite of the political institutional gains made by 
Indigenous Peoples in recent years. The author argues, fi rst, 
that the state apparent benevolence is highly relative and is 
basically motivated by the compulsion to remain in control of 
Indigenous Peoples  ̓destiny. He then goes on to argue that the 
gap is also largely attributable to the particular, almost immu-
table nature of the dynamics of power that pervades Canadian 
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political culture and state logic. The essay concludes with 
broad theoretical considerations towards a reconfi guration of 
the relations between Indigenous Peoples and newcomers.

Les Canadiens et les Québécois font-ils preuve de racisme à lʼégard des peuples 
autochtones ? Pour certains, la cause est dʼores et déjà entendue : on ne saurait 
trouver victimes plus malheureuses des exactions racistes des Euro-descendants 
que les peuples autochtones dʼAmérique2. Cette situation est indigne de sociétés 
libres, démocratiques et aussi moralement avancées que le Canada et le Québec 
se targuent de lʼêtre. Dʼautant plus que nous disposons de Chartes nationale et 
provinciales des droits et libertés qui ont valeur de loi, qui protègent les libertés 
et droits humains fondamentaux, qui interdisent toute forme de discrimination 
fondée sur la couleur de la peau, lʼorigine ethnique, la religion, le sexe, lʼâge et 
lʼincapacité mentale ou physique et qui enjoignent les gouvernements à légiférer 
dans le respect le plus strict de ces garanties.

À lʼinverse, dʼautres soutiennent que les sociétés canadienne et québécoise 
ont considérablement amélioré leur attitude à lʼégard des peuples autochtones, 
quʼelles respectent désormais les droits fondamentaux et les revendications iden-
titaires de ces derniers et que, de ce fait, toute accusation de racisme à leur endroit 
est injustifi ée. Pour plusieurs observateurs, les développements des quinze ou 
vingt dernières années en matière de politique autochtone refl ètent lʼadhésion des 
gouvernements à une approche nouvelle, plus ouverte et plus compréhensive, à 
lʼégard des peuples autochtones (Abele, Graham et Maslove, 1999). Cette approche, 
faut-il comprendre, témoigne à lʼévidence de la volonté des États libéraux modernes 
comme le Québec et le Canada de se concevoir comme communautés politiques 
multiculturelles et multinationales (Gagnon et Tully, 2001 ; Kymlicka, 2001) et 
de mettre un terme aux pratiques sociétales racistes et discriminatoires ; il se crée 
désormais en leur sein des conditions sociales et institutionnelles qui tendent à 
réduire les manifestations de racisme et de discrimination à lʼendroit des minorités 
et à en délégitimer la portée. 

2. Pour une analyse qui attribue sans équivoque la délitescence sociopolitique des peuples autochtones au 
racisme et aux politiques génocidaires des colons européens et de leurs descendants, voir CHURCHILL 
(1998). Bien que la perspective analytique que développe cet auteur connu pour la sévérité de ses 
propos puisse paraître radicale, voire corrosive, elle nʼest pas unique. Elle imprègne les travaux de 
la plupart des intellectuels et universitaires autochtones aux États-Unis qui voient dans les pratiques 
étatiques dʼannihilation violente de nations autochtones entières, particulièrement au XIXe siècle, la 
preuve patente du racisme de la société américaine à lʼégard des autochtones. Au Canada, le ton de 
la littérature spécialisée sur la condition autochtone se veut généralement moins virulent, mais bon 
nombre de travaux ne manquent pas moins de mettre les diverses politiques étatiques souvent abusives 
et délétères dont les autochtones ont fait les frais au cours des ans au compte de la vision raciste et 
colonialiste quʼentretiennent la société et lʼÉtat canadiens à lʼégard de ces derniers. Voir, entre autres, 
ALFRED (1999), GREEN (1995) et MONTURE-ANGUS (1999).
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On ne peut nier en toute objectivité que lʼÉtat au Québec et au Canada sʼest 
doté de toute une panoplie de garanties constitutionnelles, de lois et de politiques 
publiques qui protègent les droits des groupes minoritaires contre toutes pratiques 
abusives à leur égard et qui favorisent même leur essor comme collectivités. Il 
nʼempêche que, malgré le capital de sympathie qui peut sembler sʼêtre accru 
au cours des dernières années, la qualité de la situation socioéconomique des 
autochtones reste encore bien en deçà de celle dont jouit le reste de la population 
canadienne, et la pleine autonomie qui leur permettrait de se prendre en main et 
de contrôler pleinement leur destinée – tant collective quʼindividuelle – leur fait 
encore défaut (Dupuis, 2001 ; Miller, 2004). 

On ne saurait par ailleurs ignorer les contestations de non-autochtones, 
formulées avec plus ou moins de nuance autant par des intellectuels bien informés 
que par des activistes populistes ou démagogues, selon lesquelles les autochtones 
bénéfi cient de privilèges indus, que leurs revendications sont outrancières ou 
quʼils vivent à la solde de la société canadienne. Lʼâpreté des sentiments que 
peuvent entretenir certaines collectivités allogènes à lʼendroit des revendications 
autochtones – quand ce nʼest pas carrément à lʼendroit des peuples autochtones 
eux-mêmes – sʼest manifestée à diverses reprises depuis la crise dʼOka en 1990 ; 
à Ipperwash (Ontario) et Gustafsen Lake (Colombie-Britannique) en 1995 ; à 
Lustiguj (Restigouche, Québec) en 1998 ; puis à Esgenoôpetitj (Burnt Church, 
Nouveau-Brunswick) en 2001. Plus récemment encore, lʼopposition souvent acerbe 
au traité avec les Nisgaʼa en Colombie-Britannique, ou à lʼApproche commune 
avec les Innus au Québec permet de constater combien toute concession de quelque 
importance consentie par lʼÉtat aux autochtones en indispose plusieurs parmi la 
population allogène qui perçoivent ces ententes globales de nation à nation comme 
une injustice et comme une entorse inquiétante aux principes démocratiques. 

Bref, sʼil peut paraître exagéré de parler aujourdʼhui de racisme conscient ou 
de discrimination délibérée à lʼégard des peuples autochtones – particulièrement 
si lʼon tient compte des efforts concrets de lʼÉtat pour en juguler les effets –, la 
dynamique des rapports entre peuples autochtones et populations allogènes reste 
problématique. Toutefois, les analyses que lʼon en fait, quʼelles insistent sur 
le racisme supposé de la société canadienne ou quʼelles cherchent à en éluder 
la réalité, ne permettent pas nécessairement de faire avancer la réfl exion. Les 
premières, en effet, ne refl ètent pas la réalité actuelle et ont tendance à faire fi  
des progrès réels qui ont été réalisés. Les peuples autochtones au Canada ont 
acquis, au cours des ans, une complétude institutionnelle signifi cative et jouissent 
aujourdʼhui de protections constitutionnelles et législatives qui leur permettent 
de parer aux contrecoups de pratiques discriminatoires et des manifestations de 
racisme. Présenter les choses comme si ces transformations nʼavaient pas eu lieu 
véhicule lʼimage misérabiliste de lʼIndien victime, sans ressource et sans défense : 
pareille approche ne rend aucunement justice aux luttes et aux nombreuses mobi-
lisations que divers individus et organisations autochtones mènent de manière 
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soutenue et non sans succès depuis plusieurs décennies pour changer la donne 
politique, modifi er les rapports de force avec lʼÉtat et améliorer les conditions de 
vie des peuples autochtones. En revanche, les analyses qui édulcorent les effets 
du racisme envers les autochtones méconnaissent la nature des réalités socio-
économiques troublantes auxquelles sont confrontés bon nombre dʼentre eux. 
Elles se retranchent derrière des postulats théorico-normatifs sur lʼadaptabilité 
du  libéralisme moderne – postulats qui ne se vérifi ent guère dans les faits – et 
ne tiennent nullement compte des rapports de pouvoir, ni des dynamiques systé-
miques qui façonnent la nature des rapports entre les peuples autochtones et les 
populations allogènes, et maintiennent les premiers dans une position socialement 
désavantageuse et politiquement subalterne. 

À vrai dire, en dehors de dénonciations intempestives et de rationalisations 
évasives qui les caractérisent respectivement, lʼune et lʼautre perspectives sont 
dʼun bien mince secours pour expliquer le fait que lʼécart socioéconomique entre 
les peuples autochtones et le reste de la population canadienne persiste encore. 
Cʼest pourtant là le fond du problème : pourquoi les professions de foi antiracistes 
de lʼÉtat et ses politiques antidiscriminatoires ne parviennent-elles toujours pas à 
rehausser le niveau de vie des peuples autochtones à la hauteur de ce dont jouissent 
la majorité des Canadiens ? Pourquoi des sociétés comme le Canada et le Québec, 
tout imbues quʼelles sont dʼaspirations démocratiques et du respect des droits de la 
personne, nʼarrivent-elles pas à combler le fossé encore considérable qui éloigne 
autochtones et non-autochtones au titre du développement humain ?

La suite du présent texte propose les linéaments dʼune réponse à ces ques-
tions en montrant dʼabord combien lʼouverture apparente de lʼÉtat à lʼégard des 
revendications des peuples autochtones est fort relative ; lʼÉtat reste en défi nitive 
le principal maître dʼœuvre du destin des peuples autochtones, sʼen tient généra-
lement aux strictes obligations légales quʼil a à leur égard et ne leur offre aucune 
latitude qui nʼait dʼabord été balisée en fonction de ses desseins propres. L̓ argu-
ment soutient dans un deuxième temps que lʼécart socioéconomique persistant 
entre les peuples autochtones et le reste de la population canadienne participe 
dʼune dynamique de rapports sociaux de pouvoir pratiquement immuable, encodée 
à toutes fi ns utiles dans la culture politique de la société canadienne et dans la 
démarche de lʼÉtat. Malgré la volonté étatique maintes fois déclamée de combattre 
toute forme de discrimination et de marginalisation dont les membres des mino-
rités ethnoculturelles et des groupes racisés font les frais, cette dynamique qui 
agit au détriment des intérêts et de lʼémancipation des peuples autochtones est 
inscrite en fi ligrane du jeu politique et sʼinsinue dans la conceptualisation même 
de politiques gouvernementales qui reproduisent en bout de piste le fossé social 
entre autochtones et non-autochtones. La dernière partie du texte trace enfi n les 
grandes lignes dʼun cadre de réfl exion pour repenser et reconfi gurer les relations 
entre autochtones et non-autochtones.
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On admettra dʼemblée que la crise dʼOka à lʼété de 1990 a servi de déclencheur 
à une prise de conscience étatique de la nécessité de mettre en place des mesures 
qui favoriseraient un rapport plus égalitaire et plus juste entre autochtones et 
non-autochtones. Les gouvernements se vantent volontiers de leurs efforts en ce 
sens. Au Québec, depuis le dévoilement en 1998 de sa nouvelle politique à lʼégard 
des peuples autochtones3, la démarche de lʼÉtat est offi ciellement empreinte dʼun 
esprit de collaboration et de partenariat dont le but avoué est de favoriser une 
plus grande harmonie entre les populations autochtones et non autochtones du 
Québec et de faciliter la prise en main par les autochtones de leur propre destinée 
socioéconomique. Au pouvoir, le gouvernement du Parti québécois nʼétait pas 
peu fi er des ententes administratives et territoriales quʼil avait négociées avec la 
plupart des nations autochtones du Québec dont les plus importantes, la « Paix 
des Braves4 » avec les Cris et « lʼApproche commune5 » avec les Innus, ont été 
amplement médiatisées. Ces ententes témoignaient à ses yeux de sa gestion éclairée, 
juste et humaniste des réalités autochtones ; gestion qui, aimait-il laisser entendre, 
était beaucoup plus souple et démocratique que celles des autres administrations 
provinciales et de lʼÉtat fédéral. 

En fait – et cela dit sans nier les changements généralement positifs dʼattitude 
dont ont fait montre la société et lʼÉtat québécois à lʼégard des autochtones depuis 
Oka –, les raisons qui poussèrent le gouvernement à négocier ces ententes, surtout 

3. En 1998, le gouvernement québécois dévoilait son plan dʼaction à lʼégard des peuples autochtones dans un 
document intitulé Partenariat, développement, actions. Il sʼengageait ainsi, selon les propos du ministre 
Guy Chevrette, alors responsable du dossier autochtone, à assurer aux populations autochtones et non 
autochtones du Québec « un accès aux mêmes conditions de vie, aux mêmes conditions générales de 
développement ainsi quʼà une part juste de la richesse collective, tout en permettant aux autochtones de 
préserver et de développer leur identité ». Dans la foulée de ce plan stratégique, le gouvernement sʼest 
impliqué dans une grande variété dʼinitiatives susceptibles de contribuer à lʼavancement socioéconomique 
des autochtones et a conclu plusieurs dizaines dʼententes globales et sectorielles avec toutes les nations 
autochtones du Québec et le peuple inuit, allant de déclarations de respect mutuel à des protocoles précis 
dʼinteraction et dʼéchange sur des dossiers particuliers. 

4. Le 7 février 2002, le gouvernement et le Grand Conseil des Cris du Québec (Eeyou Itschee) ont 
paraphé une entente fi nale, dite Paix des Braves, qui prévoit que lʼÉtat québécois versera aux Eeyouch 
3,5 milliards de dollars au cours des 50 prochaines années et les associera comme partenaires à part 
entière à ses projets de développement économique dans la région, en échange de quoi ces derniers 
acceptent dʼabandonner les poursuites judiciaires en cours contre le gouvernement et sʼengagent à ne 
pas intenter dʼautres recours relatifs à lʼapplication passée de la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois et à ne pas sʼopposer aux projets de développement hydroélectrique du gouvernement.

5. Le 31 mars 2004, les gouvernements québécois et canadien signaient avec les Premières Nations de 
Mamuitun et Nutashkuan (qui comprennent quatre des neufs communautés innues de la Basse Côte-Nord 
et du Lac-Saint-Jean) une entente de principe dʼordre général. Celle-ci fait suite aux négociations de 
lʼApproche commune entreprises en 2000 sous le gouvernement du Parti québécois et aura pour effet de 
doubler la superfi cie du territoire reconnu en pleine propriété aux communautés parties à lʼentente, de 
faire passer sous leur gestion quelque 14 000 km carrés supplémentaires (essentiellement des parcs et 
des sites patrimoniaux), dʼétablir lʼautonomie gouvernementale des Innus, avec plein pouvoir de faire 
des lois, et de valider le titre aborigène et les droits ancestraux.
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celles de lʼampleur de la « Paix des Braves » ou de « lʼApproche commune », sont 
beaucoup plus prosaïques et moins nobles quʼon pourrait le penser a priori. La 
générosité apparente de ces ententes (compensation fi nancière de plusieurs milliards 
de dollars dans le cas des Cris, autonomie gouvernementale ou administrative 
accrue, contrôle sur la gestion des ressources naturelles, reconnaissance du titre 
aborigène dans le cas des Innus, etc.) ne va toutefois pas sans la promesse exigée 
des autochtones de laisser tomber les poursuites judiciaires en cours et dʼouvrir 
leurs territoires au développement hydroélectrique ou, le cas échéant, à toute autre 
forme dʼexploitation des ressources naturelles. 

Par ailleurs, en négociant ces ententes, le gouvernement ne faisait que se 
rendre aux obligations légales contenues dans les dispositions de lʼarticle 35 de 
la Loi constitutionnelle de 1982 qui reconnaît et confi rme les droits ancestraux 
et issus de traités des peuples autochtones du Canada, tout en se conformant aux 
contraintes imposées en 1997 par la Cour suprême dans lʼarrêt Delgamuukw qui 
enjoint sans équivoque les gouvernements provinciaux et fédéral à régler leurs 
différends avec les autochtones en entamant des négociations de bonne foi et en 
faisant les compromis qui sʼimposent en accord avec lʼarticle 35 de la Loi constitu-
tionnelle de 1982. En fait, avant dʼen arriver aux ententes aujourdʼhui sur la place 
publique, lʼÉtat québécois a toujours tenté dʼabord de limiter sa mise et surtout, à 
lʼinstar de la plupart des autres gouvernements provinciaux et fédéral en pareilles 
circonstances, de nier ou de contourner le titre foncier aborigène, ou encore dʼen 
amener les détenteurs à en faire cession, et ce, en dépit de la jurisprudence existante 
et de la loi constitutionnelle qui découragent et invalident cette pratique. 

Les exemples à cet égard ne manquent pas. Ainsi, jusquʼà ce que la Cour 
suprême du Canada tranche en 1996 un litige qui opposait depuis 1984 les autorités 
québécoises et un groupe dʼAlgonquins de la réserve de Maniwaki revendiquant 
leur droit de pêcher hors réserve et de sʼadonner à leurs pratiques traditionnelles 
sur leurs territoires ancestraux dans la région de lʼOutaouais, lʼÉtat argua inlassa-
blement à chaque étape dʼune longue saga juridique qui amena les parties en Cour 
provinciale (1988), en Cour supérieure (1989), puis en Cour dʼappel (1993) du 
Québec que les Algonquins ne possédaient aucune preuve quʼils avaient occupé 
historiquement le territoire en cause et quʼil nʼexistait de ce fait aucun titre abori-
gène sʼy appliquant6. Finalement, la Cour suprême donna raison aux autochtones 

6. L̓ affaire a débuté en juillet 1984 alors que Franck Côté, un Algonquin de la bande indienne de Rivière 
Desert, amena un groupe de jeunes autochtones en forêt pour les initier aux pratiques ancestrales. Le 
groupe pénétra dans une zone dʼexploitation contrôlée sans en acquitter les droits dʼentrée et Côté y 
pêcha sans permis, contrevenant dans les deux cas aux dispositions de réglementations provinciales et 
fédérales en matière de conservation de la faune et de pêche. Formellement accusés dʼavoir enfreint la 
loi, les Algonquins soutinrent que les textes réglementaires fédéraux et provinciaux étaient inopérants 
en ce qui concerne leurs activités, car ils exerçaient un droit ancestral et un droit issu de traité corres-
pondant protégés par la Loi constitutionnelle de 1982 les autorisant de ce fait à pêcher sur leurs terres 
ancestrales. 
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(arrêt Côté), mais lʼÉtat nʼen nia pas moins jusquʼà la fi n la présence algonquine 
en Outaouais dans lʼespoir évident de se soustraire aux dispositions de la Loi 
constitutionnelle de 1982 en matière de reconnaissance des droits autochtones. 

Malgré ce revers devant le plus haut tribunal du pays, lʼÉtat nʼen démordra 
pas : en août 2002, les médias apprirent lʼexistence dʼétudes réalisées pour le 
compte dʼHydro-Québec et du gouvernement du Québec qui visaient à  démontrer 
que plusieurs nations autochtones nʼont pas occupé de manière continue les terri-
toires quʼelles revendiquent. Ces études, qui auraient été commandées alors même 
que le gouvernement québécois était engagé dans un intense processus de négo-
ciation territoriale avec les Innus notamment, ont été rédigées dans le but évident 
de faire échec aux prétentions autochtones sur le territoire québécois et de nier 
aux Premières Nations les droits ancestraux que leur reconnaît la  constitution 
canadienne7.

Ces efforts pour esquiver lʼobligation de reconnaître les droits autochtones 
paraissent on ne peut plus équivoques et étonnants dans la mesure où lʼÉtat 
 québécois a, en 1983, par le biais dʼun énoncé de principes du Conseil des  ministres, 
puis en 1985 et en 1989, par le biais de résolutions de lʼAssemblée nationale, 
offi ciellement et solennellement reconnu lʼexistence de 10 nations autochtones 
distinctes et du peuple inuit sur le territoire du Québec ainsi que leurs droits ances-
traux et ceux inscrits dans la Convention de la Baie James et du Nord québécois 
et celle du Nord-Est québécois. La résolution de 1985 proclamait en outre lʼimpor-
tance dʼétablir avec les peuples autochtones des rapports harmonieux fondés sur le 
respect des droits et la confi ance mutuelle tout en encourageant le gouvernement à 
conclure des ententes leur garantissant le droit à lʼautonomie au sein du Québec, le 
droit dʼexprimer leur culture, leur langue, leurs traditions, le droit de posséder et 
de contrôler des terres, le droit de chasser, de pêcher, piéger, récolter et participer 
à la gestion des ressources fauniques, de façon à leur permettre de se développer 
en tant que nations distinctes ayant leur identité propre et exerçant leurs droits au 
sein du Québec (Salée, 2003 : 121). 

On aura compris quʼentre les déclarations de principes et la réalité sur le 
terrain il y a un fossé souvent considérable que lʼÉtat nʼa pas nécessairement 
lʼintention de combler, surtout sʼil estime y perdre au change ou avoir à  sʼengager 
trop loin dans la cession de prérogatives politiques auxquelles il tient en  défi nitive. 

7. Bulletins de nouvelles de Radio Canada, 17 août 2002 et 29 octobre 2002. Consultés sur le site Internet : 
<http ://radio-canada/nouvelles/Index/nouvelles/200208/15/007-DROITSINNUSMORIN.asp> et <http ://
www.radio-canada/nouvelles/Politique/nouvelles/202010/29/005-droits-chevrette-rb.shtml>. Les études 
en question ont été effectuées par le professeur Nelson-Martin Dawson, un historien de lʼUniversité de 
Sherbrooke, selon qui les Innus de la Côte-Nord, les Attikameks de la Haute-Mauricie et les Algon-
quins de lʼOutaouais ne sont pas les descendants des peuples qui habitaient ces régions au moment des 
premiers contacts avec les Européens. Ces études originellement réalisées sous le couvert nʼont pas fait 
lʼobjet dʼune grande diffusion. Le professeur Dawson a cependant publié un ouvrage indépendant sur 
la question qui résume bien sa vision des choses. Voir DAWSON (2003).
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Certes, on a vu dans le cas de la proposition dʼentente de principe avec les Innus 
quʼau bout du compte lʼÉtat québécois est maintenant prêt à admettre la vali-
dité des droits ancestraux et du titre aborigène, mais force est de constater que 
cette reconnaissance nʼa pas été consentie dʼemblée. Il aura fallu tout le poids 
des impératifs constitutionnels déjà évoqués, la détermination des Innus et, plus 
généralement, les effets cumulatifs de lʼacharnement politico-juridique des nations 
autochtones qui, depuis une trentaine dʼannées, ont su vigoureusement mettre en 
cause les prétentions de lʼÉtat à leur égard. Il nʼest pas interdit de penser enfi n 
que lʼÉtat dut bien fi nir par comprendre ce que pouvait avoir de contre-productif 
sa stratégie de négation, combien elle retardait lʼatteinte dʼun règlement et par le 
fait même la réalisation de ses intérêts économiques dans la région occupée par 
les Innus. Et là encore, tout est plutôt relatif, car lʼentente de principe qui a été 
paraphée en mars 2004 ne sʼapplique quʼà quatre des neuf communautés innues : 
les négociations se poursuivent pour trois dʼentre elles et aucune négociation nʼa 
encore été entreprise avec les deux autres8. De toute évidence, plus de vingt-cinq 
ans après le début des négociations quʼil mène avec les Innus, lʼÉtat procède 
dans ce dossier suivant un plan de jeu qui varie à peine dʼétape en étape, lequel 
consiste essentiellement à céder le moins de terrain possible et à rester maître 
de la situation de manière à ne pas nuire à ses intérêts propres (Charest, 2001 ; 
Cleary, 1993 ; Dupuis, 1993). 

Sans en minimiser la portée, les gains quʼont pu réaliser les autochtones 
restent tributaires dʼun rapport de force et de pouvoir au sein duquel, face à 
lʼÉtat, ces derniers nʼont jamais vraiment lʼavantage. En dernière analyse, lʼÉtat 
ne consent bien que ce quʼil veut consentir, sans déroger aux fondements de la 
dynamique socio-institutionnelle à laquelle il a soumis les peuples autochtones 
depuis la mise en œuvre de la Loi sur les Indiens, il y a près de 130 ans. Par 
exemple, en 1999, le gouvernement canadien ratifi ait une loi qui devait modifi er 
certains éléments de la Loi sur les Indiens et offrir beaucoup plus de latitude aux 
nations autochtones dans la gestion des terres quʼelles occupent9. À lʼexamen, 
il appert dʼabord que cette loi participe de la volonté néolibérale de lʼÉtat de se 
désengager de certains dossiers et quʼelle ne vise en défi nitive quʼune poignée de 
communautés autochtones de lʼOuest du pays ; mais il ressort surtout que le code 

8. Cʼest ce quʼon apprend dans une brochure dʼinformation à lʼusage du public distribuée par le Secrétariat 
aux affaires autochtones, De voisins à partenaires. Synthèse de la proposition dʼentente de principes 
avec les Innus. Il y a actuellement deux tables de négociation, la table de Mamuitun, qui comprend les 
communautés de Betsiamites, dʼEssipit, de Mashteuiatsh et de Nutashkuan, à qui sʼapplique lʼentente de 
principe et la table de Mamit Innuat, qui comprend les communautés de Mingan, de La Romaine et Pakua 
Shipi, qui nʼa pas encore abouti à une entente. Les communautés de Uashat-Maliotenam, près de Sept-
Îles et de Matikemosh, près de Schefferville, ne négocient pas pour lʼinstant avec le  gouvernement. 

9. L̓ intitulé offi ciel de cette loi est Loi portant ratifi cation de lʼAccord-cadre relatif à la gestion des terres 
des Premières Nations et visant sa prise dʼeffet. Elle a reçu la sanction royale le 17 juin 1999.



2005 – Presses de l’Université du Québec
Édifi ce Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.ca

Tiré de : Nouvelles pratiques sociales, vol. 17, no 2, Myrlande Pierre (dir.) • NPS1701N
Tous droits de reproduction, de traduction et d’adaptation réservés

Peuples autochtones, racisme et pouvoir d’État… 63

NPS, vol. 17, no 2

foncier qui guide désormais la gestion autochtone des terres doit, en dépit des 
normes locales qui peuvent lʼinspirer, se conformer à un modèle de base fondé 
sur des concepts et un langage inspirés du common law, proches de lʼhéritage 
institutionnel de la Loi sur les Indiens et articulés aux principes du droit et de 
lʼéconomie occidentaux contemporains (Lajoie et al., 2004). 

Le projet de Loi sur la gouvernance des Premières Nations (C-7) constitue un 
exemple encore plus éloquent. Bien quʼil mourra au feuilleton à lʼautomne 2003, 
il nʼen témoignait pas moins de la réticence de lʼÉtat à se délester des mécanismes 
de contrôle quʼil détient à lʼendroit des peuples autochtones. Par ce projet de loi, 
le gouvernement disait vouloir améliorer le processus de gestion des réserves en 
renforçant le pouvoir local, en consolidant les communautés et le rôle que sont 
appelés à y jouer les individus et en instituant de nouveaux partenariats entre 
lʼÉtat et les Premières Nations. Le processus de consultation autour de ce projet 
de loi se révéla extrêmement insatisfaisant pour les principaux intéressés ; lʼop-
position fut considérable et la plupart des observateurs dénoncèrent la démarche 
du gouvernement comme une ingérence indue dans la gestion des communautés 
autochtones. Certaines analyses soutiennent en fait que cette dernière tentative 
en date de modifi er la Loi sur les Indiens, prétendument à lʼavantage des peuples 
autochtones, sʼinscrit en fait dans le prolongement de pratiques institutionnelles 
et de décisions dont la logique de fond est demeurée immuablement colonialiste 
à travers le temps (Ladner et Orsini, 2004). À cet égard, lʼadministration québé-
coise nʼest pas en reste. Le gouvernement prit bien soin de réitérer dans ses 
orientations stratégiques de 1998 en matière de politique autochtone un principe 
central et sans appel qui, depuis les résolutions de 1983 et 1985 a toujours modulé 
ses rapports avec les peuples autochtones : la recherche de solutions qui permet-
traient dʼaccroître lʼautonomie gouvernementale des communautés autochtones 
doit « tenir compte des balises que le Québec considère comme fondamentales : 
intégrité territoriale, souveraineté de lʼAssemblée nationale, effectivité législative 
et réglementaire » (Secrétariat aux affaires autochtones, 1998 : 14).

Quel que soit le palier administratif, lʼÉtat demeure on ne peut plus clair : il 
ne saurait y avoir de négociation avec les autochtones que dans le respect le plus 
strict des paramètres politiques, juridiques et institutionnels de lʼÉtat canadien et de 
ses composantes sous-étatiques ; lʼintégrité de ces paramètres ne doit en aucun cas 
être compromise par quelque avantage que pourraient retirer les autochtones des 
négociations avec lʼÉtat. Cela ne signifi e pas nécessairement que lʼÉtat se refuse 
en tout temps à tout aménagement institutionnel qui satisferait les autochtones, ou 
que ces derniers ne puissent jamais réussir à infl échir la donne en leur faveur, mais 
il nʼempêche que les règles de lʼinteraction entre lʼÉtat et les peuples autochtones 
au Canada sont principalement énoncées par lʼÉtat et ne permettent à ces derniers 
de jouir que dʼune infl uence fort relative et circonscrite dans la prise de décisions 
et dans la formulation de politiques qui les affectent. Dans les faits, on est encore 
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assez loin du rapport dʼégal à égal que les peuples autochtones souhaitent tant 
voir sʼinstaurer et dont la mise en place aurait pour effet dʼatténuer la dynamique 
sociale discriminatoire à laquelle ils ont été historiquement soumis.

 

Il est une autre raison qui explique en partie lʼécart socioéconomique persistant 
entre les peuples autochtones et le reste de la population au Canada, et qui, en 
même temps, rend compte de la réticence étatique à sʼengager dans une rela-
tion qui soit véritablement égalitaire avec les peuples autochtones. Elle renvoie 
à la réalité du rapport de pouvoir historique, marqué au coin de lʼoppression 
économique et politique colonialiste des descendants des premiers Européens en 
Amérique et de la dynamique dʼinfériorisation socioculturelle de lʼAutochtone par 
lʼOccident. Posé en ces termes, ce constat nʼa rien dʼengageant, car il implique en 
quelque sorte que chaque Canadien issu dʼune vague ou dʼune autre dʼimmigra-
tion et dʼétablissement européens au pays porte la responsabilité des conditions 
socioéconomiques diffi ciles qui affl igent aujourdʼhui encore de larges couches 
des populations autochtones. 

Cette perspective, bien sûr, irritera quiconque ne saurait se sentir concerné 
par les conséquences dʼexactions commises il y a longtemps, et contre lesquelles 
on ne peut strictement rien maintenant : on ne peut, après tout, refaire lʼhistoire. 
Cʼest mal comprendre combien un rapport social de domination / subordination peut 
inexorablement sʼériger en système, sʼinsinuer irrémédiablement dans lʼimaginaire 
collectif et investir la conscience des individus pour traverser le temps, devenir 
pratiquement immuable et ainsi continuer de déterminer la dynamique dʼune 
société même lorsquʼelle sʼen croit libérée. Cela est dʼautant plus vrai quʼune fois 
intériorisé, tant par ceux qui en bénéfi cient que par ceux qui en font les frais, un 
rapport social de domination / subordination semble faire partie de lʼordre naturel 
des choses et sʼen trouve légitimé. Aussi, bien quʼil soit trop facile, voire injuste 
à certains égards, dʼimputer sans nuance au racisme lʼincapacité actuelle de lʼÉtat 
et de la société à combler le fossé socioéconomique qui sépare autochtones et 
non-autochtones au Canada, lʼaction combinée des processus dʼinfériorisation, 
dʼinfantilisation et de marginalisation sociale qui ont fondé historiquement la dyna-
mique dʼinteraction des peuples autochtones avec la société canadienne constitue 
un facteur central dʼexplication à la fois de la nature des relations actuelles entre 
autochtones et populations allogènes, et des raisons pour lesquelles la situation 
objective globale des peuples autochtones ne semble guère sʼaméliorer – sinon 
que de manière somme toute négligeable – malgré les efforts apparents consentis 
par lʼÉtat (Green, 2004).
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L̓ effi cace de ce rapport social historique de domination / subordination se 
manifeste aujourdʼhui tant dans lʼopposition de certains groupes de la majorité non 
autochtone aux revendications des peuples autochtones que dans lʼesprit dʼouver-
ture multiculturelle et multinationale des membres bien intentionnés de cette même 
majorité. Les premiers nʼaffi chent peut-être plus à lʼégard des autochtones la 
même hauteur, voire le même mépris viscéral qui seront socialement acceptables 
au Canada jusquʼaux années 1960, mais leur discours plus fi n, plus subtil – moins 
ouvertement raciste –, nʼen cherche pas moins à récuser les doléances des peuples 
autochtones et à désamorcer leurs aspirations autodéterministes et les prétentions 
de certaines nations à un espace politique distinct. Quant aux seconds, la noblesse 
apparente de leur projet social peut facilement faire oublier quʼil découle en fait 
dʼune vision essentiellement eurocentrique de la nation canadienne qui bana-
lise la réalité historique du colonialisme et de rapports de pouvoir sous-jacents 
profondément inégaux, et qui ne fait que tolérer tout au plus les autochtones (et la 
plupart des porteurs dʼaltérité ethnique et racisée) sans les associer véritablement 
au processus de défi nition de la communauté politique nationale.

Les mouvements dʼopposition non autochtones au traité avec les Nisgaʼa 
en Colombie-Britannique et à lʼentente de principe avec les Innus au Québec, de 
même que lʼexaspération souvent mal contenue des populations allogènes lors de 
confl its entre des groupes autochtones et lʼÉtat participent dʼune compréhension 
des rapports entre individus et entre groupes sociaux formulée essentiellement en 
termes dʼégalité formelle. Dès lors, les ententes que lʼÉtat négocie avec certaines 
nations autochtones ou, encore, ses contributions fi nancières à lʼaccomplissement 
de diverses fonctions socioéconomiques en milieu autochtone sont perçues comme 
des privilèges consentis aux peuples autochtones au détriment de la population 
non autochtone et en rupture avec les principes dʼégalité qui sont supposés guider 
la gestion de nos sociétés10. On nʼaccepte pas, ou lʼon comprend mal que les 
autochtones soient traités différemment dʼautant plus, soutiennent certains, que 
tout lʼargent investi dans leur avancement semble impuissant à améliorer véri-
tablement leur situation. On prétend nʼentretenir aucun ressentiment à lʼégard 
des autochtones, mais on trouve inadmissible quʼils existent dans une sphère de 
citoyenneté qui semble parallèle à la société dominante : que les Indiens soient 
traités comme tout le monde, quʼils ne jouissent dʼaucun passe-droit et quʼils 
se mesurent sur un même pied que tous les autres Canadiens pour avoir accès 
aux ressources sociales disponibles. Il sʼagit en fait dʼun discours de déni des 
inégalités systémiques, voire de négation des blessures historiques infl igées aux 
peuples autochtones ; les tenants de ce discours ont généralement la conviction 
dʼêtre dans leur bon droit et il ne leur viendrait jamais à lʼidée que leur vision 

10. Pour une illustration éloquente de cette optique, voir FLANAGAN (2002) et SMITH (1995).
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fût anti-autochtone. À leurs yeux, elle tient plutôt du « bon sens », des valeurs 
fondamentales de la communauté politique canadienne et de principes rigoureux 
de saine gestion des fonds publics.

Il peut être tentant de déconsidérer cette pensée, de la mettre au compte 
de réactions primaires et épidermiques que seules des personnes vivant dans le 
voisinage immédiat de communautés autochtones, inquiètes de se voir dépouiller 
des privilèges historiques acquis au détriment des populations autochtones locales 
(occupation des terres, supériorité économique, prééminence administrative, etc.), 
oseront articuler. Le sociologue australien Ghassan Hage soutient au contraire 
que le discours égalitariste servi aux groupes minoritaires traverse lʼensemble 
de lʼimaginaire politique des sociétés occidentales (Hage, 1998). Il sʼy profi le 
une vision de la nation ou de la communauté politique articulée par les groupes 
majoritaires ou dominants en fonction de leurs intérêts propres, de la préservation 
de leurs prérogatives et surtout du maintien de leur position de supériorité dans 
la hiérarchie économique et socioculturelle de la société, quelle que soit la valeur 
morale et éthique du cheminement sociopolitique historique par lequel ils ont été 
amenés à occuper cette position de supériorité. 

Le discours de lʼégalité formelle cherche en fait à fondre les porteurs de 
culture et dʼethnicité minoritaires dans le moule homogénéisant de la nation et de 
ses paramètres citoyens de manière à ce quʼils disparaissent et à ce que sʼestompent 
avec eux leurs prétentions identitaires différentialistes qui menacent lʼintégrité de 
la communauté politique et remettent en cause le statut sociopolitique et culturel 
des groupes dominants ou majoritaires. En appelant de ses vœux la suppression 
symbolique de lʼautochtone de lʼespace public, le discours égalitariste énonce 
clairement quʼil confère à ceux dans lʼintérêt de qui il est formulé le statut de 
gestionnaires plénipotentiaires et exclusifs de la nation et des paramètres de 
citoyenneté qui la défi nissent. Il signifi e également, par ailleurs, que les groupes 
majoritaires ou dominants doivent se considérer dégagés de toute obligation 
morale ou éthique de modifi er le rapport social de domination / subordination 
qui les avantage (puisque de toute façon pareil rapport de pouvoir nʼexiste pas 
dans une société égalitaire) et nʼont pas, de ce fait, à répondre aux injonctions de 
ceux qui réclament que des accommodements spéciaux à lʼintention des peuples 
autochtones soient apportés à la confi guration administrative et institutionnelle 
de la communauté politique.

Dʼaucuns objecteront que lʼÉtat au Canada nʼendosse pas offi ciellement 
cette conception des choses. Il peut à lʼoccasion ne pas y être imperméable11, 
mais, dans lʼensemble, la politique de multiculturalisme de lʼÉtat canadien et 

11. Comme ce fut le cas en 2002, lorsque le gouvernement Campbell en Colombie-Britannique, sʼengageant 
dans une démarche égalitariste étroite, partisane et à terme anti-autochtone, tint un référendum contre 
le traité territorial signé par le gouvernement précédent avec la nation nisgaʼa.
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la reconnaissance par lʼÉtat québécois de lʼexistence de nations autochtones 
donnent plutôt à penser que lʼÉtat au Canada sʼouvre volontiers à la diversité 
ethno culturelle, à la possibilité dʼaccommodements administratifs des identités 
minoritaires dans la sphère publique et à la présence dʼespaces parallèles et auto-
déterminés de citoyenneté tels que ceux dont disposent dans les faits certaines 
communautés autochtones12.

Cette ouverture de lʼÉtat nʼest toutefois pas sans receler quelques non-dits 
qui la rendent équivoque. Selon Hage, malgré lʼhumanisme pluraliste et la volonté 
de tolérance et de reconnaissance de lʼaltérité qui paraissent lʼanimer, et bien 
quʼelle se conçoive a contrario de lʼégalitarisme formel, elle nʼen constitue pas 
moins une stratégie visant à reproduire et à édulcorer les rapports de pouvoir qui 
tiennent les groupes ethnoculturels minoritaires et racisés à bonne distance sociale 
des groupes majoritaires ou dominants. Tolérer ou même reconnaître lʼAutre 
signifi e au fond quʼon le campe du coup dans une position subalterne ; que lʼon 
a pris fait et acte de sa différence, de son extériorité originelle à la communauté 
politique, et quʼon lui rappelle que les paramètres sous-tendant la communauté 
politique et les conditions dʼappartenance à lʼespace national ont été établis avant 
lui, sans lui, voire contre lui ; que lʼon tient toujours à préserver ces paramètres 
et que lʼon veut bien fi nalement accepter sa présence, mais selon des règles quʼil 
ne lui appartient pas de défi nir. 

Ainsi, au Canada, tout le discours et les politiques étatiques en matière de 
citoyenneté, de multiculturalisme et dʼimmigration participent sans ambiguïté 
aucune depuis près de deux décennies du désir « dʼassurer la pérennité dʼune 
certaine vision de la société canadienne, des rapports sociaux qui la marquent et 
des vecteurs culturels qui la traversent » (Labelle et Salée, 1999 : 140). Pour la 
sociologue Himani Bannerji, lʼidéal multiculturaliste projeté par lʼÉtat canadien 
constitue un dispositif devant surtout servir à minimiser la rivalité historique 
des « deux peuples fondateurs » européens pour le contrôle hégémonique des 
conditions du vivre-ensemble. L̓ appel multiculturaliste gomme en quelque sorte 
lʼexpérience coloniale et le caractère profondément eurocentrique de lʼespace 
national canadien dans le but de recomposer et de relégitimer la nation afi n de la 
rendre attrayante au plus grand nombre. Dans ce processus, les porteurs dʼaltérité 
et de différence que cherche à rallier le discours multiculturaliste font surtout 
offi ce de faire-valoir dʼun projet national sur lequel ils nʼont fi nalement aucune 
prise réelle : à vrai dire, ils ne sont que le prétexte dʼune démarche eurocentrique 
de ré-invention de la nation canadienne, insensible pour lʼessentiel aux réalités 
de marginalisation socioéconomique des groupes ethniques minoritaires et racisés 
(Bannerji, 2000 : 87-124).

12. Ce qui est le cas, entre autres, des Inuit du Nunavut, des Nisgaʼa de la Colombie-Britannique et, dans 
une certaine mesure, des Cris du Québec depuis la Paix des Braves.
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Vue sous cet angle, la bienveillance dont lʼÉtat prétend faire preuve à lʼégard 
des peuples autochtones nʼa plus la même portée. À lʼinstar de Hage, on peut 
penser quʼil y a fi nalement assez peu de différence entre la sollicitude multicul-
turaliste et le refus des tenants de lʼégalité formelle à admettre la légitimité des 
revendications identitaires autochtones. L̓ une et lʼautre posture, il va sans dire, 
apprécient la présence autochtone dans lʼespace public canadien en des termes qui 
divergent a priori ; toutes deux, cependant, se réclament de pratiques et de visions 
qui ne remettent jamais en cause la suprématie sociale des Euro- descendants et de 
leurs modèles socioculturels au sein de cet espace. L̓ une comme lʼautre situent 
les membres de la culture dominante (non autochtones, faut-il le dire, dʼascen-
dance européenne, instruits et favorisés sur le plan socioéconomique) comme 
gestionnaires privilégiés de lʼespace national à qui il appartient nécessairement 
de déterminer les paramètres dʼinclusion et dʼexclusion qui conviennent afi n de 
préserver ou dʼaméliorer les fondements de la nation et les critères de la citoyen-
neté qui la défi nissent. Ils ne sʼentendent pas, on lʼaura compris, sur le contenu 
de ces paramètres, mais cʼest à eux, fi nalement, que revient tout de même la 
prérogative de débattre de la place quʼil convient dʼassigner à lʼautochtone (et 
à tous les membres de groupes ethniques minoritaires et racisés par ailleurs) au 
sein de la communauté politique. Quelle que soit la perspective selon laquelle on 
lʼaborde, quelle que soit la sympathie que lʼon éprouve à son égard, lʼautochtone 
est dʼabord lʼobjet dʼun bras de fer entre Euro-descendants. Il se présente dʼabord 
et avant tout comme un problème politico-administratif qui interpelle leur vision 
de la communauté politique et quʼils cherchent à résoudre selon des modalités 
qui diffèrent. 

Il importe de comprendre ici que la rhétorique multiculturaliste et ceux 
qui la promeuvent nʼont pas pour but de changer la donne sociopolitique entre 
autochtones et populations allogènes. Leur ouverture à la diversité, leur engagement 
antiraciste et leur biais pro-autochtone sourdent de la croyance libérale rassurante 
et commode que le porteur dʼaltérité peut enrichir lʼunivers politique et culturel 
du majoritaire ou du dominant ; ils constituent du même souffl e un appel lancé à 
ceux qui ne partageraient pas leur humanisme à se montrer plus charitables et plus 
accueillants à lʼégard des groupes ethniques minoritaires et racisés qui coexistent 
avec la majorité. Autrement dit, on ne demande pas à ceux qui profi tent dʼune 
position supérieure ou dominante sur lʼéchiquier du pouvoir social de ne plus 
occuper cette position ou dʼêtre moins puissants ; on les enjoint simplement de 
limiter lʼexercice de leur dominance, sans pour autant, cependant, les dépouiller 
du privilège de lʼexercer ou de la possibilité de ne pas être aussi sympathique à 
la diversité ethnoculturelle quʼil serait souhaitable – sans pour autant, en dʼautres 
mots, remettre en cause la nature des rapports de domination et de subordination 
qui sont à la source même du défi cit socioéconomique autochtone. 
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Et cʼest là précisément où le bât blesse en quelque sorte. Le vrai défi  pour 
qui a à cœur la mise en œuvre effi cace dʼune démarche de justice sociale à lʼégard 
des peuples autochtones au Canada nʼest pas tant de penser la manière la plus 
appropriée dʼinsérer ces derniers dans lʼespace national, mais bien de faire en 
sorte quʼils défi nissent par eux-mêmes et pour eux-mêmes les conditions de cette 
insertion – voire, si telle est leur volonté, de leur non-insertion – et dʼen accepter 
les termes. Les injonctions multiculturalistes à la reconnaissance des revendications 
identitaires autochtones nʼont pas, à lʼévidence, cette ambition. Dans la mesure où 
la logique historique des rapports de pouvoir colonialistes perdurera dans lʼima-
ginaire politique canadien, lʼécart objectif qui sépare les peuples autochtones des 
populations allogènes risque fort de ne pas sʼestomper.

Dans ce contexte, que faut-il faire pour que la situation évolue à lʼavantage des 
peuples autochtones ? Quelles sont les solutions qui mettraient un terme à lʼinfériori-
sation des peuples autochtones tout en sachant quʼau-delà des problèmes communs, 
chaque nation, voire chaque communauté autochtone est souvent confrontée à 
des réalités spécifi ques requérant des réponses adaptées qui ne sauraient être 
nécessairement applicables dʼune nation ou dʼune communauté à lʼautre ? Voilà, 
en quelque sorte, la grande question. 

Le philosophe français Michel Foucault soutenait naguère dans ses cours au 
Collège de France que le racisme sʼinscrit en creux des mécanismes fondamentaux 
dʼexercice du pouvoir dʼÉtat. De plus en plus engagé dans la préservation, lʼamé-
lioration et la sauvegarde de la vie, lʼÉtat moderne, selon Foucault, dut en toute 
logique renoncer par le fait même à la faculté de disposer de la vie, abdiquant du 
coup un pouvoir quʼil exerçait pratiquement sans contrainte physique, éthique ou 
morale auparavant. Or, lʼidée de race et le racisme apparurent rapidement comme 
des stratagèmes permettant à lʼÉtat moderne de justifi er ses interventions dans 
le champ de la vie, de décider qui peut vivre et qui ne mérite pas ce privilège, 
et donc de renouer en toute légitimité avec un pouvoir traditionnel. Le racisme 
offre au surplus la possibilité de dépolitiser toute démarche étatique dʼélimination 
ou dʼexclusion dʼadversaires : par son entremise, lʼÉtat est investi du droit de 
supprimer ou de marginaliser ses ennemis non pas simplement parce quʼils sʼoppo-
sent à lui politiquement, mais bien en raison dʼimpératifs supérieurs de protection 
et de soutien de la vie. L̓ anéantissement ou la mise à lʼécart de lʼAutre – que le 
discours raciste a dʼores et déjà rangé du côté des inférieurs, des dégénérés, des 
anormaux – devient une condition nécessaire à la reproduction des populations 
que sa présence menace et donc à lʼassainissement de la vie. Le racisme et, par 
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extension, tout dispositif de catégorisation, de distinction et dʼexclusion procurent 
par conséquent la caution morale nécessaire à lʼÉtat moderne pour nier la vie en 
dépit de sa promesse initiale de la soutenir (Foucault, 2003 : 254-257).

Suivant une perspective similaire, Goldberg (2002) affi rme dans un ouvrage 
récent que lʼidée de race sous-tend directement la genèse, le développement et 
les transformations de lʼÉtat-nation moderne ; elle en marque et en programme la 
confi guration pratiquement dès les premiers moments de son émergence concep-
tuelle et institutionnelle. En retour, les appareils mêmes de lʼÉtat et les différentes 
technologies quʼil emploie ont servi à façonner, à modifi er et à réifi er les expres-
sions concrètes de lʼidée de race ainsi que toute pratique raciste dʼexclusion et de 
subjugation. Selon Goldberg, lʼidée de race et le processus dʼélaboration de lʼÉtat 
moderne sont intimement enchevêtrés. À telle enseigne que les célébrations multi-
culturelles et les consignes antiracistes de lʼÉtat restent dans lʼensemble inaptes 
à dissiper la racisation des rapports sociaux ; lʼÉtat lui-même demeure dans son 
essence profonde irrémédiablement empreint de lʼidée de race et se trouve dès 
lors incapable dʼy soustraire ses pratiques et ses politiques.

Faut-il conclure que la situation des peuples autochtones au Canada et au 
Québec sʼinscrit en défi nitive dans « lʼordre des choses » ? Quʼelle correspond 
à une tendance de fond inéluctable ? Quʼil serait vain dʼespérer voir un jour les 
autochtones échapper au procès dʼinfériorisation auquel ils ont été soumis et dont 
lʼÉtat est largement responsable ? Non pas : les gains des dernières années sont 
tangibles et montrent bien que les luttes politiques autochtones ont réussi à faire 
avancer plusieurs dossiers importants. Reste que lʼécart socioéconomique qui 
sépare les peuples autochtones et les populations allogènes est considérable et tarde 
à sʼamenuiser. Les constats et la réfl exion qui précèdent ont tenté de rendre compte 
des obstacles appréciables qui font rempart devant tout projet dʼamélioration de 
la situation des peuples autochtones et devant toute volonté de changer la donne 
politique de leurs rapports avec lʼÉtat et les populations allogènes. Partant, il sʼagit 
de penser la dynamique dʼinteraction entre les peuples autochtones et lʼÉtat et 
les populations allogènes en dehors des paramètres convenus, et de reconnaître 
que lʼantidote à lʼinfériorisation des peuples autochtones doit sʼinscrire non pas 
dans quelque mandement gouvernemental appelant à une plus grande ouverture 
à la diversité ethnoculturelle, mais bien dans la prise de conscience de la nature 
historique et de la dynamique contemporaine des rapports de pouvoir, de domina-
tion et de subordination qui imprègnent la relation entre les peuples autochtones 
et les populations allogènes. 

Joyce Green a bien résumé la voie quʼil conviendrait dʼemprunter pour 
renverser cette dynamique de pouvoir et favoriser lʼinstauration dʼune relation 
qui ne se vivrait plus au désavantage des peuples autochtones :
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Dès lors quʼon aura dʼemblée et inconditionnellement reconnu que les peuples 
autochtones existaient avant lʼoccupation coloniale comme entités politiques autodé-
terminées, dotées dʼune culture particulière et contrôlant un territoire donné et, quʼen 
vertu de cet état de fait, ils sont bénéfi ciaires de droits propres, on aura franchi le 
premier pas vers une nouvelle relation de nature postcoloniale entre lʼÉtat canadien 
et les peuples autochtones. Il faut en arriver à accepter que lʼintégration des droits 
autochtones dans lʼarchitecture même de lʼÉtat constitue un préalable essentiel à 
lʼenrichissement et à la légitimation de la citoyenneté non autochtone. Pour cela, il 
faut plus quʼune simple inclusion de façade de contenus ou dʼindividus autochtones 
dans le corps politique canadien ; il faut changer la donne, renverser la logique 
colonialiste de manière à autochtoniser lʼÉtat, cʼest-à-dire de manière à imprégner 
lʼÉtat de lʼimagination sociétale autochtone. L̓ autochtonisation de lʼÉtat exige de 
procéder à la transformation des structures institutionnelles existantes, des processus 
économiques et politiques dominants, et des canons de la raison universitaire et de 
la culture populaire, non pas simplement en incorporant ou en rendant hommage 
à quelque valeur supposément autochtone, mais bien en veillant à ce que toute la 
fi bre de lʼimaginaire autochtone soit directement impliquée dans cette dynamique 
de transformation. Tant que les Canadiens ne seront pas véritablement saisis des 
impératifs de cette transformation, la citoyenneté et la souveraineté canadiennes 
resteront soumises à la logique colonialiste des origines. (Green, 2004 : 27-28) 

L̓ immuabilité apparente de la logique dʼinfériorisation des peuples autoch-
tones nʼest pas nécessairement irréversible. Il importe toutefois de prendre fait et 
acte, en toute lucidité, de lʼexistence et de lʼaction de cette logique afi n dʼabord de 
bien saisir les raisons profondes pour lesquelles les conditions de vie des peuples 
autochtones tardent toujours à sʼaméliorer, mais aussi – et peut-être surtout – pour 
bien cerner ensuite les problématiques quʼil faut désormais travailler à changer. Car 
tout lʼenjeu de la reconfi guration des rapports entre autochtones et non-autochtones 
tient en cela : il sʼagit dʼinterpeller radicalement, brutalement et sans complaisance 
la structure actuelle du pouvoir social, de remettre en question ses prémisses 
de manière à reconstituer sur des bases tout à fait nouvelles et rigoureusement 
empreintes de justice et dʼéquité la dynamique dʼinteraction et de coexistence entre 
la majorité allogène et les autochtones. Il y a là un préalable obligé à défaut duquel 
on se cantonnera encore indéfi niment dans des demi-mesures insatisfaisantes qui 
ne sont quʼinsultes à lʼintelligence des premiers peuples. 

En termes plus concrets, cela signifi e que les membres de la majorité allogène 
doivent apprendre à se départir des a priori normatifs ancrés dans lʼimaginaire 
occidental qui trop souvent nʼont servi quʼà dénaturer les usages et cultures des 
peuples autochtones et à justifi er leur assujettissement. Que lʼon pense par exemple 
aux pratiques scientifi ques courantes qui tendent, tant dans le champ des sciences 
naturelles que dans celui des sciences sociales, à considérer lʼautochtone comme un 
« objet de connaissance » plutôt que comme un « sujet connaissant » ; dʼoù, même 
malgré les meilleures intentions et la sympathie la plus authentique, une certaine 
condescendance à lʼégard des autochtones (Smith, 1999). Ne vaudrait-il pas mieux 
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aborder les peuples autochtones de leurs points de vue, chercher à les connaître en 
fonction de leurs pensées respectives et en accepter les formes dʼexpression ? Il 
importe également de prendre conscience des limites que les institutions politiques 
dominantes imposent à leur émancipation et à leur relèvement social. Le système 
politique canadien repose en grande partie sur la reproduction de privilèges de 
classes, raciaux, coloniaux et patriarcaux qui disqualifi ent dʼoffi ce tout candidat 
qui ne correspond pas aux profi ls dominants et aux conditions préétablies de succès 
politique. Il en est de même du système de marché capitaliste sur lequel se fonde 
lʼessentiel de la dynamique des rapports sociaux : il est dans sa logique même, 
profondément discriminatoire (Lochak, 2003) et conduit dʼemblée à lʼexclusion 
qui nʼest pas apte socialement, idéologiquement ou culturellement à en satisfaire 
les exigences (Latouche, 1993). 

Autochtoniser lʼÉtat et la société – le défi  est de taille, assurément. L̓ idée 
paraîtra utopique et irréaliste à plusieurs. Mais sans au moins quelque effort en 
ce sens de la part de lʼÉtat et des populations allogènes, il est diffi cile dʼimaginer 
comment la situation pourra un jour véritablement changer au profi t des peuples 
autochtones. À vrai dire, il en va de la santé de la démocratie et du renouvelle-
ment des termes de la citoyenneté au Canada et au Québec : la qualité du devenir 
de la communauté politique nationale dépend en grande partie de la nature de 
lʼespace social et institutionnel qui sera aménagé aux peuples autochtones – et, 
plus généralement aussi, aux groupes minoritaires – de concert avec eux et selon 
des modalités quʼils auront contribué à établir.
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